
Communiqué important de la paroisse Sainte-Marie 

Pour les parents dont les enfants feront leurs premiers sacrements 

-premier pardon 

-première communion 

 

Les informations seront aussi sur le site de l’école. 

Les informations et les dates (copies papiers) pour le premier des pardons et la première des 

communions seront distribuées dans le sac de votre enfant le 18 septembre. 

 

Pour les enfants de 7 ans et plus, il y aura une formation spéciale 

 (pour les parents et les enfants), le samedi 17 novembre de 9h00 à 11h00. 

Vous devez vous inscrire en appelant la paroisse Sainte-Marie. 

 

Merci 

Pour la paroisse Sainte Marie 

 

 

 


